
 
 

Modalités de participation 
 

Modalités de vote par correspondance 
 
Tout actionnaire quel que soit le nombre d’actions qu’il possède peut participer à l’Assemblée Générale sur simple justification de son identité et de la propriété de ses actions. 
Les propriétaires d’actions au porteur doivent, pour avoir le droit de participer à cette Assemblée Générale, déposer au siège social de la Société au Quartier Marina, Tour Crystal 
3, 8ème étage, Casablanca, cinq (5) jours au plus avant la date de la réunion, un certificat de dépôt délivré par l’établissement dépositaire de ces actions ; 
Tout actionnaire quel que soit le nombre d’actions qu’il possède peut y participer personnellement, par correspondance ou en donnant pouvoir à une personne de son choix 
parmi les personnes énumérées ci-après. 
 
Modalités de vote par pouvoir 
 
Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint, un ascendant, descendant ou par un autre actionnaire justif iant d’un pouvoir. Il peut également se faire 
représenter par toute personne morale ayant pour objet social la gestion de portefeuilles de valeurs mobilières. Pour tout pouvoir d’un actionnaire adressé à la Société sans 
indication de mandataire, le président de l’Assemblée Générale émet un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions  présentés par le Conseil d’Administration et un 
vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 
 
Le modèle de pouvoir est mis à la disposition des actionnaires au siège social de la Société. Il peut également être téléchargé sur le site internet de la Société : 
www.espacessaada.com, Le pouvoir doit être accompagné de l’attestation originale délivrée par l’organisme dépositaire des actions et, (i) soit envoyée par courrier recommandé 
avec accusé de réception, (ii) soit déposé contre accusé (remise en mains propres), au siège social au Quartier Marina, Tour Crystal 3, 8ème étage, Casablanca, cinq (5) jours 
au moins avant la réunion de l’Assemblée Générale. 
Tout pouvoir non accompagné de l’original de l’attestation de propriété des actions et/ou non reçu dans le délai mentionné ci-dessus, ne sera pas pris en compte pour le vote 
des résolutions. 
 
Modalités de vote par correspondence 
 

Les actionnaires peuvent voter au moyen d’un formulaire de vote par correspondance. 

Ce formulaire est mis à la disposition des actionnaires au siège social de la Société. Il peut également être téléchargé sur le site internet de la Société : www.espacessaada.com. 
Il doit être envoyé au siège social au Quartier Marina, Tour Crystal 3, 8ème étage, Casablanca, accompagné de l’attestation originale délivrée par l’organisme dépositaire des 
actions soit par courrier recommandé avec accusé de réception, soit déposé contre accusé (remise en mains propres), à l’adresse ci-dessus indiqué, au plus tard deux (2) jours 
avant la réunion de l’Assemblée Générale. 
 
Tout formulaire non accompagné de l’original de l’attestation de propriété des actions et/ ou non reçu dans le délai mentionné ci-dessus, ne sera pas pris en compte pour le 
vote des résolutions. 
 
Si le formulaire de vote qui serait rempli de manière à confondre les modes de vote (correspondance, procuration ou pouvoir au président) ne sera pas considéré 
dans le vote des résolutions objets de l’assemblée générale.   

N.B : en tout état de cause, les actions au porteur doivent être constatées et justifiées par une attestation de blocage 

http://www.espacessaada.com/
http://www.immorente.ma/
http://www.immorente.ma/

